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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

Article premier   La loi sur les établissements publics (LEP), du 18 février 2014, est modifiée comme suit : 

 
Article 30 (nouveau) 

Note marginale : Plan de mobilité 

1Les grandes manifestations publiques disposent d’un plan de mobilité afin de définir et d’optimiser les 
déplacements qu’elles provoquent. 

2L’État peut soutenir l’établissement de plan de mobilité de manifestations publiques.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, 

 

Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) : 

Les manifestations publiques peuvent générer d’importantes nuisances, notamment lorsque ses participant-e-s 
se déplacent en véhicule privé. Les émissions de gaz à effet de serre et sonores peuvent ainsi être conséquentes. 
De plus, les problèmes de stationnement peuvent importuner la population résidente. Aussi, il paraît opportun que 
le canton organise davantage la mobilité des manifestations publiques, par exemple pour celles qui attendent plus 
de 500 visiteurs et visiteuses journalier-ère-s. 

Un tel plan de mobilité pourrait contenir les mesures qui seront entreprises pour promouvoir les déplacements en 
transports publics (publicité pour les transports publics sur les supports promotionnels de l’événement, réduction sur 
l’éventuel prix d’entrée pour les personnes se déplaçant en transports publics, forfait tarifaire négocié avec les 
entreprises de transport, etc.) et pour la mobilité douce (description des itinéraires pédestres et cyclistes pour 
rejoindre la manifestation, réduction sur l’éventuel prix d’entrée pour les personnes arrivant en mobilité douce, etc.). 

La promotion des transports publics et de la mobilité douce étant bénéfique pour le climat, l’environnement et donc 
l’ensemble de la société, il apparaît opportun que l’État puisse soutenir l’établissement de tels plans de mobilité, 
par exemple par le biais d’une subvention ad hoc. 

Demande d’urgence : NON 
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